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jenseits der Grenze Ermunterungen zum engern Zusammenschluss in mehr oder 
weniger verschleierter Form auftauchen.

Hiervon legt u.a. ein Artikel der in Mailand erscheinenden «Perseveranza», die 
wir ebenfalls beifügen, Zeugnis ab.

Gegenüber dieser systematischen Wühlarbeit ist die gute tessinische Presse so
zusagen machtlos und nicht ohne Bedenken muss jeder gute Schweizer den künf
tigen Verhältnissen im Tessin entgegensehen.

115
E 2200 Paris 1/1514

Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

Copie
L  1/19. Notre Légation à Petrograd Paris, 17 janvier 1919

Je viens d’avoir une longue conversation avec M. de Scavenius, Ministre de 
Danemark à Petrograd, qui arrive à l’instant de Russie. Je ne vous répéterai pas 
tout ce qu’il m’a dit sur la situation de l’ancien Empire des Tsars. Les interviews 
qu’il a donnés aux journaux vous renseigneront suffisamment sur son opinion à 
cet égard.

Mais je tiens à vous signaler que M. de Scavenius a vu, le 14 décembre dernier, 
mon collègue M. Odier qui venait de recevoir du Gouvernement des Soviets un 
ultimatum motivé par l’expulsion de Suisse de la mission bolcheviste. M. Odier 
aurait alors demandé conseil à son collègue danois. Celui-ci me dit qu’il engagea 
notre ministre à provoquer une démarche du Gouvernement fédéral tendant à 
notifier au Gouvernement maximaliste que nous recevrions une nouvelle mission 
envoyée par lui s’il consentait à laisser partir en toute sécurité le personnel de 
notre Légation en Russie. M. de Scavenius aurait ajouté qu’il était facile au Gou
vernement fédéral de refuser aux délégués des Soviets l’accès de notre territoire 
dés que nous aurions acquis la certitude que M. Odier et ses collaborateurs 
étaient en sûreté. Le diplomate danois suggérait aussi que l’on aurait pu laisser 
entrer en Suisse la nouvelle mission bolcheviste, quitte à l’expulser sous un pré
texte quelconque deux jours après son arrivée.

M. Odier aurait répliqué que le procédé ne lui paraissait pas honnête et qu’il 
n’osait pas y avoir recours. Quant à M. de Scavenius, son opinion est qu’à l’égard 
des Bolcheviks il n’y a pas de ménagements à prendre et qu’il faut se défendre par 
tous les moyens.

J ’ai cru utile de vous soumettre ces réflexions.
M. de Scavenius ajoute encore que l’idée de M. Odier était de faire inviter les 

Gouvernements scandinaves à lier le retour en Russie des maximalistes qui se 
trouvent chez eux au retour en Suisse du personnel de notre Légation. M. Odier
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avait même chargé M. de Scavenius, qui s’est acquitté de ce mandat, d’agir dans 
ce sens à Stockholm et Christiania.

Mais le Ministre du Danem ark estime le procédé peu efficace, car les Bolche
viks résidant actuellement dans les Pays scandinaves ne demandent qu’à y rester 
et ne tiennent pas du tout à rentrer chez eux, où ils ont partie gagnée et où, par 
conséquent, leur activité serait sans emploi.

116
E 2200 Wien 10/1

La Division des Affaires étrangères du Département politique 
au Ministre de Suisse à Vienne, Ch.D.Bourcart1

L 107/Gx. Représentation de FAutricheen Suisse2 Berne, 17 janvier 1919

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que le Baron de Haupt, représen
tant de facto le Gouvernement autrichien, a exprimé auprès de nous le désir de 
prendre des mains du Baron de Vaux la direction de la liquidation des affaires de 
l’ancienne Légation impériale et royale à Berne.

M. de Vaux nous est connu comme un homme auquel nous pouvons accorder 
notre confiance et nous avons tout intérêt à ce qu’il reste à son poste, cela d’au
tant plus que dans son courrier, il envoie toute la correspondance du Baron 
Haupt, ainsi que celle de Mme Schwimmer, la prétendue représentante de la Hon
grie. M. de Vaux nous avait assuré à ce sujet qu’il avait garde de ne rien expédier 
par la valise qui pût, un jour ou l’autre, porter atteinte à la sûreté et à la neutralité 
de la Suisse.

Jusqu’ici, nous n’aurions donc aucune raison de modifier la situation présente 
et nous avons donné provisoirement au Baron Haupt une réponse dilatoire. Il 
nous semble que nous pourrions difficilement donner suite à la suggestion de M. 
de Haupt, auquel nous donnerions par notre consentement une situation à peu 
près équivalente à celle d’un ministre officiellement reconnu. D ’autre part, nous 
ne savons pas comment la Hongrie accepterait la chose. Nous ne connaissons 
pas davantage l’opinion de M. de Flotow à ce propos.

Nous vous serions obligés de vouloir bien nous dire ce que vous savez de la 
situation du Baron de Haupt vis-à-vis du Ministère des Affaires Etrangères 
autrichien et si, le cas échéant, il existerait des raisons qui puissent nous convain
cre d’accorder à M. de Haupt ce qu’il demande.

Nous ne désirons pas que vous parliez de la chose à M. de Flotow, mais bien 
que vous nous fassiez part de ce que vous avez pu apprendre à l’occasion à ce su
jet dans des conversations antérieures.

1. Le document est signé: p.o. W .Thurnheer
2. Cf. n° 34.
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